
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LUZECH 

Délibération 

N° 2022_5_9 

 

Convocation du 15 novembre 2022 
Le vingt-deux novembre 2022 à 18h00, les membres du Conseil municipal de la Commune de 
LUZECH se sont réunis dans la salle du Conseil municipal de la mairie sous la présidence de 
M. Bernard PIASER, Maire de LUZECH 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

M. Gérard ALAZARD, Mme Claudine AUDOIN, M. Pierre BALTENWECK, M. Pierre 

BORREDON, M. Floréal CARBONIE SUILS, Mme Christine CALVO, M. Patrice 

CASTANIER, M. Benoît FABRE, Mme Christina GARRIGUES, Mme Lydie LAFON, Mme 

Sonia LEGLAIVE, Mme Chrystèle MINELLO, M. Rémy MOLIERES, M. Bernard PIASER, M. 

Pascal PRADAYROL. 

ÉTAIENT EXCUSÉS :  

Mme Delphine AZNAR, Mme Cécile DOUELLE. 

EXCUSÉ(S) AYANT DONNÉ PROCURATION : 

M. Kamal BENFOUZARI a donné procuration à M. Bernard PIASER. 

LA SÉANCE SE POURSUIVANT 

Délibération n° 2022_5_9 : Désignation du correspondant incendie et secours de la 

commune de LUZECH 

 

Monsieur le Maire expose que la loi n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider 
le modèle de sécurité civile et valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-
pompiers professionnels prévoie, en son article 13, que « dans chaque conseil municipal où il 
n’est pas désigné un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé des questions de 
sécurité civile en application de l’article L. 731-3 du Code de la sécurité intérieure, est désigné 
un correspondant incendie et secours ». 
 
Les modalités de cette désignation sont précisées dans le décret n° 2022-1091 du 29 juillet 
2022, à savoir : le correspondant incendie et secours est désigné par le maire parmi les 
adjoints ou les conseillers municipaux dans les 6 mois qui suivent l’installation du Conseil 
municipal. En cas de vacance de la fonction de correspondant incendie et secours, la 
nomination intervient lors de la 1ere réunion du conseil municipal qui suit cette vacance.  
 
Aucun adjoint ou conseiller municipal n’étant en charge des question sécurité civile à la 
commune de LUZECH, il appartient au Conseil Municipal de désigner son correspondant 
incendie t secours. 
 
Cet élu sera l’interlocuteur privilégié du Service Départemental d’Incendie et de Secours sur 
les questions relatives à la prévention, la protection et la lutte contre les incendies.  
 



Le décret susmentionné du 29 juillet 2022 précise que cet élu peut notamment, « sous 
l’autorité du Maire », concourir à la mise en œuvre par la commune de ses obligations de 
planification et d’information préventive et à la définition et à la gestion de la défenses 
extérieure contre l’incendie. 
 
La désignation du correspondant incendie et secours devra permettre de mettre en place plus 
facilement les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS). 
 
Cette désignation devait intervenir dans un délai de 3 mois à compter de l’entrée en vigueur u 
décret du 29 juillet 2022, c’est-à-dire avant le 1er novembre 2022. 
 
Le Conseil municipal, après avoir ouï l'exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
décide : 
 
 

• de désigner le correspondant incendie et secours de la commune de LUZECH 

Monsieur Patrice CASTANIER est désigné correspondant incendie et secours de la 
commune de LUZECH. 

 
En exercice Votants Nombre de suffrages exprimés 

18 
Présents : 15 

Procurations : 1 

Pour : 16 
Contre : 0 

Abstentions : 0 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 
REÇU EN PREFECTURE LE : 

23/11/2022 
 

DATE DE MISE EN LIGNE : 
25/11/2022 

 

 
Pour expédition conforme, 
 
Le Maire,  
 
Monsieur Bernard PIASER 

 


